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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

Pôle Nature et Territoires
mission n°2022-64  

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer des battues administratives aux sangliers 

(2022-64)

VU  le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L 427-7;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des. préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe Mirmand en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie ;

VU l’Arrêté du Premier Ministre du 23 août 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe d’Issernio en
qualité de directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté n°13-2021-06-10-00001 du 10 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
d'Issernio, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2022-01-20-00010 du 20 janvier 2022 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation d’une battue administrative 2022-381 du 08 février 2022,

Vu le Dossier d’Exploitation Sur Chantier transmis par le Conseil Départemental 13 le 18 février 2022

VU l 'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDERANT les dégradations aux abords du Centre hippique et sur les terres agricoles situées aux alentours
et les risques de collision sur les voies routières, occasionnés par les sangliers, 

ARRÊTE

Article premier, objet :
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2022-381 du 8 février 2022

Une battue administrative aux sangliers  est  organisée le 25/02/2022 sur les communes de Cabriès-
Calas et Vitrolles, entre la zone commerciale de Plan de Campagne au Sud et la RD9 au Nord, la piste DFCI
AR211 et le chemin des Vanades et le chemin de Marseille à Velaux à l’Ouest

En cas de nécessité apparaissant lors de la battue, les interventions pourront être réalisées sur tous les
secteurs d’où proviennent les sangliers, ainsi que sur tous les secteurs sur lesquels ils se réfugient.

Article 2 :

La battue se déroulera sous la direction effective de M. Julien FLORES, Lieutenant de Louveterie de la
13ᵉ circonscription des Bouches-du-Rhône, accompagné des lieutenants de louveterie Marilys CINQUINI,
Thierry  ETIENNE, Patrice GALVAND, David STAÏANO et  Michel DAVID,  ainsi  que des chasseurs et  des
lieutenants de louveterie supplémentaires qu’il aura désignés. 

Si nécessaire il pourra solliciter l’appui de l’OFB, de la Gendarmerie, et de la Police Municipale .

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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La RD60a sera fermée à la circulation routière dans les 2 sens durant la battue entre le PR7+740 et le
PR9+205. Le Conseil Départemental 13 mettra en place la signalisation adaptée conformément au dossier
d’exploitation sur chantier du 18 février 2022 et en lien avec M. Julien FLORES, lieutenant de louvèterie

Article 3 :

L’utilisation de véhicules pour rejoindre les postes, rechercher et transporter les chiens est autorisée.

L'emploi de la chevrotine est interdit.

 Le nombre de participants est limité à 120 personnes.

La détention du permis de chasse est obligatoire.

La recherche d’animaux blessés sera déclenchée par M. Julien FLORES qui fera appel à un conducteur de chien
de sang agréé de l’U.N.U.C.R. ou de l’A.R.G.G.B.. 

Article 4 :

À l'issue  de  la  battue,  les  résultats  obtenus  seront  consignés  dans  un  rapport  adressé  à  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

La venaison pourra être soit :
1-Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la commune).
2-Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
3-Distribuée aux participants de la battue.

Article 5, suivi et exécution     :  

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
 Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
 Le Chef du Service Départemental de l’Office français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
 Julien FLORES, Lieutenant de Louveterie, de la 13ème circonscription,
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
 Le Maire de la commune de Cabriès-Calas, 
 Le Maire de la commune de Vitrolles,
 Le Maire de la commune d’Aix-en-Provence, 
 Le Maire de la commune des Pennes-Mirabeau,
 Le directeur de la Police Municipale de la commune de Cabriès-Calas,
 Le directeur de la Police Municipale de la commune de Vitrolles
 Le Président du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 22 février 2022

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental,

Signé

Jean-Philippe d’Issernio

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

2/2

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2022-02-22-00017 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'effectuer

des battues administratives aux sangliers ()- 6



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des  Solidarités

13-2022-02-22-00011

Subdélégation Métrologie légale

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des  Solidarités - 13-2022-02-22-00011 - Subdélégation Métrologie légale 7



 

Décision du 22 février 2022 de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, portant 
subdélégation de signature dans le domaine de la métrologie légale (compétences 
départementales) 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, et les 
arrêtés ministériels catégoriels associés, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'Etat, 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations, 

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 14 avril 2021 portant délégation de signature à M. 
Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, et notamment son article 2, 

Vu l’arrêté du 15 septembre 2021 portant nomination sur l’emploi de directeur régional adjoint, 
chargé des fonctions de responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 
et métrologie » (Joël BONARIC), 

Vu l’arrêté du 01 avril 2016 portant affectation sur l’emploi de chef de service de la métrologie légale 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (Frédéric SCHNEIDER), 

 

DECIDE 

 

 

 
 
 

Direction régionale 
de l’économie,  

de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
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Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à : 

- M. Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et chargé des fonctions de responsable 
du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie », 

- M. Frédéric SCHNEIDER, chef de la division métrologie légale en région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur,  

à l’effet de signer en mon nom tous actes administratifs énumérés à l’article 1er de l’arrêté 
préfectoral susvisé du 14 avril 2021.    

Article 2 : Les subdélégations de signature accordées antérieurement dans le domaine de la 
métrologie légale pour le département des Bouches-du-Rhône (compétences départementales) sont 
abrogées. 

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, MM. Jean-Philippe 
BERLEMONT, Joël BONARIC et Frédéric SCHNEIDER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

 

       Pour le Préfet, 

       Par autorisation, 

Le directeur régional de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

                                                                                         (signé) 

                                                                                                     Jean-Philippe BERLEMONT 
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Office national des forêts
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la forêt communale relevant du régime forestier

de Aurons sise sur le territoire communal de
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www.bouches-du-rhone.gouv.fr 

Office National des Forêts 
Agence Territoriale 

Bouches-du-Rhône  -  Vaucluse 

Arrêté n° 
portant modification du parcellaire cadastral composant 

la forêt communale relevant du régime forestier de Aurons 
sise sur le territoire communal de Aurons 

 
 
 
 

Le Préfet 
de la Région Provence Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
 
 
VU les articles L 211.1, L 214.3, R 214.2 et R 214.7 du Code Forestier, 
 
VU la délibération n°2021/29 du 17 septembre 2021 du conseil municipal de Aurons, 
 
VU le rapport de présentation du 14 octobre 2021 du Gestionnaire Foncier de l'Agence Territoriale Bouches-du-

Rhône - Vaucluse de l'Office National des Forêts avec avis favorable, 
 
VU la demande de l'Office National des Forêts - Agence Territoriale Bouches-du-Rhône - Vaucluse en date du 14 

octobre 2021, 
 
VU le plan des lieux, 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 
 

ARRÊTE 
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Article premier : Ne relève plus du régime forestier l’ensemble des parcelles sises sur le territoire communal de 
Aurons, constituant l’actuelle forêt communale de Aurons, d'une contenance totale de 476 ha 87 a 98 ca. 
 
 
Article 2 : Relèvent du régime forestier les parcelles cadastrales sises sur le territoire communal de Aurons, d'une 
contenance totale de 480 ha 96 a 46 ca, désignées dans le tableau suivant : 
 

NOUVELLE COMPOSITION DE LA FORET COMMUNALE 

COMMUNE SECTION PARCELLE LIEU-DIT 
SURFACE CONTENANCE 

M2 HA A CA 

AURONS A 21 LA GRAND FONT 1480 0 14 80 

AURONS A 23 LA GRAND FONT 5815 0 58 15 

AURONS A 41 VALLON SAINT JOSEPH 11565 1 15 65 

AURONS A 43 VALLON SAINT JOSEPH 4000 0 40 0 

AURONS A 49 VALLON SAINT JOSEPH 19600 1 96 0 

AURONS A 54 VALLOUBIERE 153050 15 30 50 

AURONS A 82 VALLOUBIERE 18625 1 86 25 

AURONS A 87 VALLOUBIERE 8775 0 87 75 

AURONS A 89 JEANSINE 7560 0 75 60 

AURONS A 95 JEANSINE 15550 1 55 50 

AURONS A 144 JEANSINE 159055 15 90 55 

AURONS A 174 BOUTEUIL 200640 20 6 40 

AURONS A 176 BOUTEUIL 54530 5 45 30 

AURONS A 177 BOUTEUIL 10220 1 2 20 

AURONS AC 37 LES FERRAGES 10702 1 7 2 

AURONS B 46 VALLON DU PIN 26570 2 65 70 

AURONS B 47 VALLON DU PIN 5215 0 52 15 

AURONS D 14 LES VAUX 59000 5 90 0 

AURONS D 16 LES VAUX 68960 6 89 60 

AURONS D 17 LES VAUX 79325 7 93 25 

AURONS D 23 LES VAUX 97150 9 71 50 

AURONS D 163 LE FERIGOULET 2735 0 27 35 

AURONS D 164 LE FERIGOULET 6900 0 69 0 

AURONS D 172 LE FERIGOULET 13175 1 31 75 

AURONS D 173 LE FERIGOULET 1710 0 17 10 

AURONS E 1 LES FONTETES 23910 2 39 10 

AURONS E 2 LES FONTETES 6860 0 68 60 

AURONS E 3 LES FONTETES 11889 1 18 89 

AURONS E 4 LES FONTETES 231 0 2 31 

AURONS E 5 LES FONTETES 1303 0 13 3 

AURONS E 6 LES FONTETES 1809 0 18 9 

AURONS E 7 LES FONTETES 12120 1 21 20 

AURONS E 8 LES FONTETES 650 0 6 50 

AURONS E 9 LES FONTETES 17265 1 72 65 

AURONS E 10 LES FONTETES 2715 0 27 15 

AURONS E 11 LES FONTETES 17113 1 71 13 
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NOUVELLE COMPOSITION DE LA FORET COMMUNALE 

COMMUNE SECTION PARCELLE LIEU-DIT 
SURFACE CONTENANCE 

M2 HA A CA 

AURONS E 12 LES FONTETES 2825 0 28 25 

AURONS E 13 LES FONTETES 2675 0 26 75 

AURONS E 14 LES FONTETES 6650 0 66 50 

AURONS E 15 LES FONTETES 8075 0 80 75 

AURONS E 16 LES FONTETES 12995 1 29 95 

AURONS E 26 LES FONTETES 13975 1 39 75 

AURONS E 37 LES FONTETES 1230 0 12 30 

AURONS E 38 LES FONTETES 15125 1 51 25 

AURONS E 39 LES FONTETES 900 0 9 0 

AURONS E 40 LES FONTETES 8695 0 86 95 

AURONS E 41 LES FONTETES 770 0 7 70 

AURONS E 42 LES FONTETES 10000 1 0 0 

AURONS E 43 LES FONTETES 10000 1 0 0 

AURONS E 44 LES FONTETES 2035 0 20 35 

AURONS E 45 LES FONTETES 1345 0 13 45 

AURONS E 46 LES FONTETES 1085 0 10 85 

AURONS E 47 LES FONTETES 1160 0 11 60 

AURONS E 48 BREGUIERES 1240 0 12 40 

AURONS E 49a BREGUIERES 21795 2 17 95 

AURONS E 59 CHAURAS ET BEAUMELLE 5470 0 54 70 

AURONS E 60 CHAURAS ET BEAUMELLE 6730 0 67 30 

AURONS E 62 CHAURAS ET BEAUMELLE 11915 1 19 15 

AURONS E 73 CHAURAS ET BEAUMELLE 17465 1 74 65 

AURONS E 74 CHAURAS ET BEAUMELLE 19500 1 95 0 

AURONS E 77 LE FERIGOULET 38730 3 87 30 

AURONS E 78 LE FERIGOULET 2290 0 22 90 

AURONS E 81 LE FERIGOULET 30070 3 0 70 

AURONS E 83 CAMPORIOL 10300 1 3 0 

AURONS E 90 CAMPORIOL 20120 2 1 20 

AURONS E 97 CAMPORIOL 45200 4 52 0 

AURONS E 100 CAMPORIOL 27900 2 79 0 

AURONS E 104 CAMPORIOL 33535 3 35 35 

AURONS E 113 CANTEPERDRIX 82900 8 29 0 

AURONS E 114 CANTEPERDRIX 29980 2 99 80 

AURONS E 125 CANTEPERDRIX 49040 4 90 40 

AURONS E 138 VALLON DES ESCAYENS 148015 14 80 15 

AURONS E 161 VALLON DES ESCAYENS 178000 17 80 0 

AURONS E 166 VALLON DES ESCAYENS 32940 3 29 40 

AURONS E 172 VALLON DE L EOURE 87990 8 79 90 

AURONS E 233 VALLON DE L EOURE 3238 0 32 38 

AURONS E 235 VALLON DE L EOURE 133511 13 35 11 

AURONS F 1 TERRE MEGIERE 202380 20 23 80 
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NOUVELLE COMPOSITION DE LA FORET COMMUNALE 

COMMUNE SECTION PARCELLE LIEU-DIT 
SURFACE CONTENANCE 

M2 HA A CA 

AURONS F 2 TERRE MEGIERE 2015 0 20 15 

AURONS F 3 TERRE MEGIERE 17915 1 79 15 

AURONS F 4 TERRE MEGIERE 65415 6 54 15 

AURONS F 5 TERRE MEGIERE 74640 7 46 40 

AURONS F 6 TERRE MEGIERE 20830 2 8 30 

AURONS F 7 TERRE MEGIERE 146395 14 63 95 

AURONS F 8 TERRE MEGIERE 12650 1 26 50 

AURONS F 9 TERRE MEGIERE 16175 1 61 75 

AURONS F 10 TERRE MEGIERE 11207 1 12 7 

AURONS F 11 TERRE MEGIERE 7933 0 79 33 

AURONS F 12 TERRE MEGIERE 2640 0 26 40 

AURONS F 13 TERRE MEGIERE 156255 15 62 55 

AURONS F 14 LA REYNAUDE 8800 0 88 0 

AURONS F 15 LA REYNAUDE 6160 0 61 60 

AURONS F 16 LA REYNAUDE 1610 0 16 10 

AURONS F 17 LA REYNAUDE 10880 1 8 80 

AURONS F 18 LA REYNAUDE 61305 6 13 5 

AURONS F 19 LA REYNAUDE 10475 1 4 75 

AURONS F 20 LA REYNAUDE 143155 14 31 55 

AURONS F 21 LA REYNAUDE 64100 6 41 0 

AURONS F 22 LA REYNAUDE 875 0 8 75 

AURONS F 23 LA REYNAUDE 2735 0 27 35 

AURONS F 63 LA REYNAUDE 154815 15 48 15 

AURONS F 64 LA REYNAUDE 5665 0 56 65 

AURONS F 65 LA REYNAUDE 3355 0 33 55 

AURONS F 66 LA REYNAUDE 1190 0 11 90 

AURONS F 67 LA REYNAUDE 5340 0 53 40 

AURONS F 69 PIDAFREL 34605 3 46 5 

AURONS F 70 PIDAFREL 190965 19 9 65 

AURONS F 71 PIDAFREL 2760 0 27 60 

AURONS F 72 PIDAFREL 7435 0 74 35 

AURONS F 73 PIDAFREL 14945 1 49 45 

AURONS F 74 PIDAFREL 2475 0 24 75 

AURONS F 75 PIDAFREL 26725 2 67 25 

AURONS F 76 PIDAFREL 11475 1 14 75 

AURONS F 77 PIDAFREL 86465 8 64 65 

AURONS F 78 PIDAFREL 26120 2 61 20 

AURONS F 79 PIDAFREL 1950 0 19 50 

AURONS F 80 PIDAFREL 135175 13 51 75 

AURONS F 81 PIDAFREL 8650 0 86 50 

AURONS F 82 GRAND BOSQUET 94010 9 40 10 

AURONS F 83 GRAND BOSQUET 26150 2 61 50 
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NOUVELLE COMPOSITION DE LA FORET COMMUNALE 

COMMUNE SECTION PARCELLE LIEU-DIT 
SURFACE CONTENANCE 

M2 HA A CA 

AURONS F 84 PETIT SONNAILLER 113085 11 30 85 

AURONS F 85 PETIT SONNAILLER 10260 1 2 60 

AURONS F 103a PETIT SONNAILLER 8327 0 83 27 

AURONS F 106 PETIT SONNAILLER 5330 0 53 30 

AURONS F 107a PETIT SONNAILLER 16178 1 61 78 

AURONS F 118a PETIT SONNAILLER 5597 0 55 97 

AURONS F 119 PETIT SONNAILLER 17210 1 72 10 

AURONS F 120 PETIT SONNAILLER 8800 0 88 0 

AURONS F 121a PETIT SONNAILLER 87816 8 78 16 

AURONS F 130 PETIT SONNAILLER 59210 5 92 10 

AURONS F 131 PETIT BOSQUET 74005 7 40 5 

AURONS F 132 PETIT BOSQUET 12650 1 26 50 

AURONS F 133 PETIT SONNAILLER 31155 3 11 55 

AURONS F 134 PETIT BOSQUET 31475 3 14 75 

AURONS F 135 SAINT MARTIN 2900 0 29 0 

AURONS F 137 SAINT MARTIN 2900 0 29 0 

AURONS F 138 SAINT MARTIN 2650 0 26 50 

AURONS F 139 SAINT MARTIN 18080 1 80 80 

AURONS F 141 SAINT MARTIN 610 0 6 10 

AURONS F 142 SAINT MARTIN 12860 1 28 60 

AURONS F 144 SAINT MARTIN 14955 1 49 55 

AURONS F 145 SAINT MARTIN 24330 2 43 30 

AURONS F 148 SAINT MARTIN 31860 3 18 60 

AURONS F 149 SAINT MARTIN 5730 0 57 30 

AURONS F 150 SAINT MARTIN 4000 0 40 0 

AURONS F 151 SAINT MARTIN 7386 0 73 86 

AURONS F 153 SAINT MARTIN 1384 0 13 84 

AURONS F 154 SAINT MARTIN 6867 0 68 67 

AURONS F 155 SAINT MARTIN 1455 0 14 55 

AURONS F 159 SAINT MARTIN 1550 0 15 50 

AURONS F 332 SAINT MARTIN 10000 1 0 0 

AURONS F 333 TERRE MEGIERE 2817 0 28 17 

AURONS F 349 SAINT MARTIN 3060 0 30 60 

AURONS F 353 PETIT SONNAILLER 9900 0 99 0 

AURONS F 373 LA REYNAUDE 1253 0 12 53 

TOTAL 4809646 480 96 46 
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Article 3 : La forêt communale de Aurons relevant du régime forestier, d'une contenance totale de 480 ha 96 a 46 
ca, est désormais composée des parcelles citées à l’article 2. 
 
Cette opération de régularisation de l'assiette foncière induit une augmentation de la contenance de 4 ha 8 a 48 
ca, l'ancienne contenance étant de 476 ha 87 a 98 ca. 
 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille : 
- pour le bénéficiaire dans les deux mois à compter de sa notification, 
- pour les tiers dans les deux mois à compter de son affichage en mairie. 
 
 
Article 5 : Le Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-préfet d'Aix en Provence, le 
Maire de la commune de Aurons, le Directeur d’Agence de l'Office National des Forêts des Bouches-du-Rhône et 
du Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché aux lieux habituels de la commune de Aurons. 
 
 
 
 

Marseille, le 02 février 2022 
 
Le préfet 
Christophe MIRMAND 
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2022/N°                            

Arrêté portant habilitation de la société dénommée 
«  POMPES FUNEBRES AMBRE  » sise à MARSEILLE (13011)

dans le domaine funéraire du 22 FEVRIER 2022

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - §
IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret  n°2020-917 du 28 juillet  2020 relatif  à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire ;

Vu la demande reçue le 20 février 2022 de Monsieur Nourdine BEZZIH, Président,  sollicitant
l’habilitation  de  la  société  dénommée  « POMPES  FUNEBRES  AMBRE»  sise  32  Place  des
Soleils – Résidence Air Bel à MARSEILLE (13011) dans le domaine funéraire ;

Considérant que M. Nourdine BEZZIH, Président, justifie de l’aptitude professionnelle requise par
les fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 du code, l’intéressé
est réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article L.2223-
25.1  du CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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ARRETE

Article 1  er     : La société dénommée  « POMPES FUNEBRES AMBRE » sise 32 Place des Soleils – 
Résidence Air Bel à MARSEILLE (13011) exploitée par  Monsieur Nourdine BEZZIH, Président, 
est habilitée à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l’ensemble du territoire national 
les activités funéraires suivantes : 

• transport des corps avant et après mise en bière 
• organisation des obsèques
• fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires
• fourniture des corbillards 
• fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations 

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 22-13-0396. L'habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement devra être effectuée deux mois
avant son échéance.

Article 3     :   L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  5  :  La présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental
de la Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 22 février 2022

               Pour le Préfet
La Cheffe de la Mission Règlementation

                     SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2022/N°                            

Arrêté portant habilitation de la société dénommée 
«  FUNERAIRE HUMANA CONSEIL » sise à MARSEILLE (13012)

dans le domaine funéraire du 15 FEVRIER 2022

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - §
IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret  n°2020-917 du 28 juillet  2020 relatif  à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire ;

Vu la demande reçue le 14 février 2022 de Madame Nathalie DI MAMBRO, présidente, sollicitant
l’habilitation de la société dénommée « FUNERAIRE HUMANA CONSEIL » sise 12 route des 3
Lucs à MARSEILLE (13012) dans le domaine funéraire ;

Considérant  que Mme Nathalie  DI  MAMBRO, présidente,  justifie de l’aptitude professionnelle
requise par les fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 du code,
l’intéressé est réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article
L.2223-25.1  du CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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ARRETE

Article 1  er     : La société dénommée  « FUNERAIRE HUMANA CONSEIL » sise 12 route des 3 Lucs 
à MARSEILLE (13012) exploitée par Madame Nathalie DI MAMBRO, Présidente, est habilitée à 
compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités 
funéraires suivantes : 

• transport des corps avant et après mise en bière (en sous-traitance)
• organisation des obsèques
• soins de conservation (en sous-traitance)
• fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil (en sous-traitance)
• fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations (en sous-traitance)

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 22-13-0395. L'habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement devra être effectuée deux mois
avant son échéance.

Article 3     :   L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  5  :  La présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental
de la Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 15 février 2022

                                    Pour le Préfet
La Cheffe de la Mission Réglementation

                       SIGNE

      Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de

l’Environnement

Bureau des Élections et de la Réglementation
Secrétariat de la CDAC13
p  ref-cdac13  @  bouches-du-rhone  .gouv.fr  

Marseille, le 18 février 2022

ORDRE DU JOUR

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

DES BOUCHES-DU-RHONE

SÉANCE DU MARDI 1  ER   MARS 2022    - 14H30  

SALLE 200 LOUIS PHILIBERT (2ÈME ETAGE)

14h30     :  Dossier  n°CDAC/22-01     :   Demande d’avis sur le  permis de permis de construire
n°PC 01311721F0055 valant autorisation d’exploitation commerciale présentée par la SNC
LIDL, en qualité de future propriétaire et exploitante, en vue de la création, après transfert
d’activité  et  agrandissement  du  magasin  actuel  de  737  m²  de  surface  de  vente,  d’un
supermarché à l’enseigne « LIDL » de secteur 1 d’une surface de vente de 1763 m², sis Zone
Industrielle Les Estroublans – 12 Boulevard de l’Europe – 13127 VITROLLES

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale Adjointe

Signé

Anne LAYBOURNE
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                             DIRECTION DE LA CITOYENNETE DE
                                LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION

Arrêté portant autorisation d’appel public à la générosité
pour le fonds de dotation «PHOCEO – FONDS DE DOTATION DES HOPITAUX

UNIVERSITAIRES DE MARSEILLE-MEDITERRANEE »

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 modifiée, relative au congé de représentation en faveur
des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à
la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiée, de modernisation de l’économie, notamment
son article 140 ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 modifié, relatif au contrôle des comptes des
organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu le  décret n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 modifié, relatif au fonds de dotation, notamment
les articles 11 et suivants ;

Vu le décret n° 2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et
d'établissement du compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par
les organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d'emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel  public à la
générosité ;

Considérant que la demande présentée est conforme aux textes en vigueur ;
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A R R Ê T E

Article  1  er   :  Le  fonds  de  dotation  dénommé  «PHOCEO  –  FONDS  DE  DOTATION  DES
HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE MARSEILLE-MEDITERRANEE », dont le siège est situé
à  Marseille (13354) – 80, Rue Brochier est autorisé à faire appel à la générosité publique
pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.

Les objectifs du présent appel public à la générosité sont : 

Soutenir les projets de recherche de qualité de vie au travail, d’amélioration des conditions
d’accueil des patients de l’AP-HM.

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : 

- plateforme de collecte de fonds, affichages, salons, stands.

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées
auprès du public qui précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui
mentionne les informations relatives à son élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités de présentation
du compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes
faisant appel public à la générosité, fixées par l’arrêté du 22 mai 2019.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement
aux règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la
générosité publique.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Président du
Conseil d’Administration du fonds de dotation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

                            Fait à Marseille, le 22 février 2022

                                                                                 Pour le Préfet
                                                                                     la cheffe de la Mission Réglementation

SignéSigné

                                            Virginie DUPOUY-RAVETLLAT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

 soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

 soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
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 soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 22, rue Breteuil 13006 Marseille.
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 17 février 2021 autorisant Monsieur Florian PACHECO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement en qualité de représentant légal de la société " E.A.F. - EURO
AUTO FORMATION " ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 25 janvier 2022 par Madame Marianne
FOULON nouvelle représentante légale de la société " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION " en
remplacement de Monsieur Florian PACHECO ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Marianne FOULON à l’appui de sa demande
constatée le 10 février 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marianne FOULON , demeurant 7 impasse des chênes 84130 LE PONTET, est autorisée
à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE ECF FOS-SUR-MER
IMMEUBLE LE TITIEN – 25 AVENUE RENÉ CASSIN

13270  FOS-SUR-MER

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 03 013 6164 0. Sa validité expirera le 10 février 2027.

ART. 3 : Madame Marianne FOULON , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0431 0 délivrée le
09 février 2022 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur Alexandre FROMENT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0055 0 délivrée le 28
février 2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour
les véhicules des catégories deux-roues.

Monsieur Pascal SUDRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1084 0 délivrée le 20 octobre
2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules des catégories BE et B 96.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ BE ~ B 96 ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

. . . / . . . 
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Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

17 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 17 février 2021 autorisant Monsieur Florian PACHECO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement en qualité de représentant légal de la société " E.A.F. - EURO
AUTO FORMATION " ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 25 janvier 2022 par Madame Marianne
FOULON nouvelle représentante légale de la société " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION " en
remplacement de Monsieur Florian PACHECO ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Marianne FOULON à l’appui de sa demande
constatée le 10 février 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marianne FOULON , demeurant 7 impasse des chênes 84130 LE PONTET, est autorisée
à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE ECF ISTRES
ALLÉE DES ÉCHOPPES – BT B 2

13800  ISTRES

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 03 013 6164 0. Sa validité expirera le  10 février 2027.

ART. 3 : Madame Marianne FOULON , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0431 0 délivrée le
09 février 2022 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur Alexandre FROMENT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0055 0 délivrée le 28
février 2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour
les véhicules des catégories deux-roues.

Monsieur Pascal SUDRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1084 0 délivrée le 20 octobre
2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules des catégories BE et B 96.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ BE ~ B 96 ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

. . . / . . . 
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Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

17 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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E1501300080, madame Marianne FOULON, 40

AVENUE JEAN JAURES13700  MARIGNANE
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 14 janvier 2020 autorisant Monsieur Florian PACHECO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement en qualité de représentant légal de la société " E.A.F. - EURO
AUTO FORMATION " ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 25 janvier 2022 par Madame Marianne
FOULON nouvelle représentante légale de la société " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION " en
remplacement de Monsieur Florian PACHECO ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Marianne FOULON à l’appui de sa demande
constatée le 10 février 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr

A R R Ê T É 

PORTANT AGRÉMENT MODIFICATIF
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 15 013 0008 0
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marianne FOULON , demeurant 7 impasse des chênes 84130 LE PONTET, est autorisée
à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE ECF MARIGNANE
40 AVENUE JEAN JAURES

13700  MARIGNANE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 15 013 0008 0. Sa validité expirera le 10 février 2027.

ART. 3 : Madame Marianne FOULON , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0431 0 délivrée le
09 février 2022 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur Alexandre FROMENT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0055 0 délivrée le 28
février 2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour
les véhicules des catégories deux-roues.

Monsieur Pascal SUDRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1084 0 délivrée le 20 octobre
2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules des catégories BE et B 96.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ BE ~ B 96 ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

. . . / . . . 
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Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

17 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 17 février 2021 autorisant Monsieur Florian PACHECO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement en qualité de représentant légal de la société " E.A.F. - EURO
AUTO FORMATION " ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 25 janvier 2022 par Madame Marianne
FOULON nouvelle représentante légale de la société " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION " en
remplacement de Monsieur Florian PACHECO ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Marianne FOULON à l’appui de sa demande
constatée le 10 février 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr

A R R Ê T É 

PORTANT AGRÉMENT MODIFICATIF
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 03 013 6151 0

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2022-02-17-00017 - modification auto-ecole ECF MARTIGUES, n° E0301361510, madame

Marianne FOULON, 468 BOULEVARD PAUL ELUARD13500  MARTIGUES 68



A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marianne FOULON , demeurant 7 impasse des chênes 84130 LE PONTET, est autorisée
à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE ECF MARTIGUES
468 BOULEVARD PAUL ELUARD

13500  MARTIGUES

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 03 013 6151 0. Sa validité expirera le  10 février 2027.

ART. 3 : Madame Marianne FOULON , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0431 0 délivrée le
09 février 2022 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur Alexandre FROMENT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0055 0 délivrée le 28
février 2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour
les véhicules des catégories deux-roues.

Monsieur Pascal SUDRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1084 0 délivrée le 20 octobre
2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules des catégories BE et B 96.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ BE ~ B 96 ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

. . . / . . . 

2

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2022-02-17-00017 - modification auto-ecole ECF MARTIGUES, n° E0301361510, madame

Marianne FOULON, 468 BOULEVARD PAUL ELUARD13500  MARTIGUES 69



Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

17 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 05 juin 2019 autorisant Monsieur Florian PACHECO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement en qualité de représentant légal de la société " E.A.F. - EURO
AUTO FORMATION " ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 25 janvier 2022 par Madame Marianne
FOULON nouvelle représentante légale de la société " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION " en
remplacement de Monsieur Florian PACHECO ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Marianne FOULON à l’appui de sa demande
constatée le 10 février 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marianne FOULON , demeurant 7 impasse des chênes 84130 LE PONTET, est autorisée
à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE ECF PORT-DE-BOUC
09 RUE GAMBETTA

13110  PORT-DE-BOUC

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 03 013 6127 0. Sa validité expirera le  10 février 2027.

ART. 3 : Madame Marianne FOULON , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0431 0 délivrée le
09 février 2022 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur Alexandre FROMENT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0055 0 délivrée le 28
février 2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour
les véhicules des catégories deux-roues.

Monsieur Pascal SUDRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1084 0 délivrée le 20 octobre
2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules des catégories BE et B 96.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ BE ~ B 96 ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

. . . / . . . 
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Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

17 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 05 juin 2019 autorisant Monsieur Florian PACHECO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement en qualité de représentant légal de la société " E.A.F. - EURO
AUTO FORMATION " ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 25 janvier 2022 par Madame Marianne
FOULON nouvelle représentante légale de la société " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION " en
remplacement de Monsieur Florian PACHECO ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Marianne FOULON à l’appui de sa demande
constatée le 10 février 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr

A R R Ê T É 

PORTANT AGRÉMENT MODIFICATIF
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 13 013 0002 0
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marianne FOULON , demeurant 7 impasse des chênes 84130 LE PONTET, est autorisée
à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE ECF SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
17 RUE DES PAILLÈRES

13920  SAINT-MITRE-LES-REMPARTS

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 03 013 6127 0. Sa validité expirera le  10 février 2027.

ART. 3 : Madame Marianne FOULON , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0431 0 délivrée le
09 février 2022 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur Alexandre FROMENT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0055 0 délivrée le 28
février 2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour
les véhicules des catégories deux-roues.

Monsieur Pascal SUDRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1084 0 délivrée le 20 octobre
2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules des catégories BE et B 96.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ BE ~ B 96 ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

. . . / . . . 
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Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

17 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 05 juin 2019 autorisant Monsieur Florian PACHECO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement en qualité de représentant légal de la société " E.A.F. - EURO
AUTO FORMATION " ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 25 janvier 2022 par Madame Marianne
FOULON nouvelle représentante légale de la société " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION " en
remplacement de Monsieur Florian PACHECO ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Marianne FOULON à l’appui de sa demande
constatée le 10 février 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
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D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marianne FOULON , demeurant 7 impasse des chênes 84130 LE PONTET, est autorisée
à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE ECF SAINT-VICTORET
192 BOULEVARD BARTHELEMY ABBADIE

13730  SAINT-VICTORET

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 03 013 6142 0. Sa validité expirera le  10 février 2027.

ART. 3 : Madame Marianne FOULON , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0431 0 délivrée le
09 février 2022 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur Alexandre FROMENT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0055 0 délivrée le 28
février 2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour
les véhicules des catégories deux-roues.

Monsieur Pascal SUDRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1084 0 délivrée le 20 octobre
2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules des catégories BE et B 96.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ BE ~ B 96 ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

. . . / . . . 
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Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

17 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 17 février 2021 autorisant Monsieur Florian PACHECO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement en qualité de représentant légal de la société " E.A.F. - EURO
AUTO FORMATION " ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 25 janvier 2022 par Madame Marianne
FOULON nouvelle représentante légale de la société " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION " en
remplacement de Monsieur Florian PACHECO ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Marianne FOULON à l’appui de sa demande
constatée le 10 février 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marianne FOULON , demeurant 7 impasse des chênes 84130 LE PONTET, est autorisée
à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " E.A.F. - EURO AUTO FORMATION ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE ECF VITROLLES
229 BOULEVARD RHIN ET DANUBE

13127  VITROLLES

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 03 013 6164 0. Sa validité expirera le  10 février 2027.

ART. 3 : Madame Marianne FOULON , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0431 0 délivrée le
09 février 2022 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur Alexandre FROMENT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0055 0 délivrée le 28
février 2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour
les véhicules des catégories deux-roues.

Monsieur Pascal SUDRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1084 0 délivrée le 20 octobre
2020 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules des catégories BE et B 96.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ BE ~ B 96 ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

. . . / . . . 
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Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

17 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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